
 

 
Campus primaire Mont-Tremblant 

Conseil d’établissement 
CONVOCATION 

  
Le mercredi 10 janvier (date de remise de la rencontre prévue le 13 
décembre2023) 
 
Ordre du jour 
 

1- Prise des présences et constatation du quorum  
a. Sont absentes : Mélissa Nault, Émilie Gohier,  

 
2- Ouverture de la séance 

a. 18h35 
 

3- Lecture et adoption du projet de l’ordre du jour  
a. Marie-Ève Poirier 

 
4- Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 2 novembre 2023 

a. Jessica Cournoyer  
i. avec le suivi sur les termes du contrat octroyé à la Compagnie Humeur 

pour la vente des produits de l’érable. La Procès-verbal de la rencontre 
de mai 2023 stipule qu’un contrat de 2 ans est octroyé à la compagnie. 
Ainsi, il y aura une autre année pour la campagne de financement des 
produits de l’érable. Les membres du conseil d’établissement devront se 
pencher sur le sujet à l’hiver 2025. 

b. Luce Giroux enverra à la direction le nom de la personne que nous souhaitons 
nommer comme substitut. 
 

5- Questions du public 
 

6- Approbation - Activités et sorties éducatives  
a. Sortie de ski au Mont-Tremblant,  

i. Approuvé par Marie-Ève Poirier 
b. Contenus en sexualité,  

i. Approuvé par Simon Legault 
c. Ski de fond et raquette au Domaine St-Bernard, 

i.  Approuvé par Luce Giroux 



d. Sortie raquette pour maternelle 4 ans au Domaine St-Bernard. (24-01) 
i. Approuvé par Luce Giroux 

 
 

e. Discussion sommaire souhaitée par un membre 
i. Évaluation des résultats de l’école 

1. En juin 2024, sera déposé le bilan du plan pour contrer la 
violence et l’intimidation 

ii. Résolution des programmes particuliers 
1. Sera présenté lors de la prochaine rencontre 

iii. Parascolaire 
1. Échange sur l’offre de parascolaire possible pour les enfants du 

Campus. Nous expliquons qu’il y a des activités midi pour les plus 
vieux.  

2. La formule du parascolaire comme au secondaire n’est pas mise 
de l’avant. Différents motifs sont invoqués.  

  
 

 
7- Point du représentant du comité de parents 

a. Nouvelle école à St-Sauveur 
b. Interdiction des cellulaires  
c. Changements de direction 
d. Procédure de confinement 
e. Dossier air climatisé 

i. La direction informe les membres du CE que le dossier avance bon train. 
Il a été confirmé par le service des ressources matérielles que les 
modules seront installés par les ouvriers du centre au courant du 
printemps.  

8- Point du représentant des enseignants  
9- Point du représentant du service de garde  
10- Questions diverses :  
11- Levée de l’assemblée  

 
 
Isabelle Nareau        
Directrice         


